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Blocage à la table de négociation

La médiation débute
Après 24 rencontres de négociation, le comité patronal de négociation du secteur 
de la santé et des services sociaux (CPNSSS) n’a donné aucune réponse positive aux 
demandes syndicales portées par la Fédération des professionnèles. Voilà pourquoi, 
le 26 avril dernier, nous avons demandé au ministre du Travail de nommer un média-
teur afin de débloquer la négociation.

Lise Lavallée a ainsi été nommée à titre de mé-
diatrice dans notre dossier. Une première ren-
contre de négociation en sa présence a été fixée 
au 10 mai prochain.

Mme Lavallée aura pour mandat de rapprocher 
les deux parties négociantes en vue d’une en-
tente pour le renouvellement de notre conven-
tion collective.

Rappelons qu’au lendemain d’une rencontre en-
tre les représentants syndicaux et la présidente 
du Conseil du trésor et du ministre de la Santé 
et des Services sociaux, le CPNSSS avait retiré 
certaines de ses demandes. 

Notre comité de négociation avait alors fait 
une contre-proposition en retirant certaines de 
ses demandes et en faisant preuve d’ouverture 
quant à certaines demandes patronales, le 
tout en mode exploratoire. Malgré cela, le 21 
avril dernier, l’employeur refusait encore une 
fois nos demandes et nous invitait à faire une 
nouvelle contre-proposition.

C’est pourquoi, le 26 avril dernier, la FP-CSN 
a fait la demande officielle de médiation, après 
24 rencontres qui n’ont donné lieu à aucune 
avancée. La période de médiation doit durer 60 
jours, au terme desquels la médiatrice devra 
rendre son rapport au ministre du Travail. 

Au calendrier
14 mai: 

Piquetage symbolique devant nos 
établissements, avec nos alliés du 
Front commun

En juin, et tout au long de l’été : 

Activités de visibilité sectorielles 
dans l’ensemble de nos milieux 
de travail


